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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Tapis vert
Question écrite n° 38444

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances et de la
privatisation, charge du budget, qu'en reponse a sa question ecrite no 35099 relative au jeu Tapis vert, il lui a
indique que la publication par la Societe de la loterie nationale et du loto national des recettes realisees au Tapis
vert n'avait aucun interet pour les parieurs dans la mesure ou il s'agit d'un jeu de contrepartie. Cela suppose, a
contrario, la publication des recettes de tout jeu de repartition afin que les parieurs soient en mesure de verifier
l'exactitude des rapports calcules. Or il s'avere que la Societe de la loterie nationale et du loto national ne publie
son chiffre d'affaires par tirage ni pour le loto, ni pour le loto sportif. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles
suites il entend donner en la matiere.
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